
LA COMMANDE ON/OFF DE L’ÉCLAIRAGE RÉPOND-
ELLE AUX EXIGENCES DU DÉCRET BACS ?
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Le commande marche/arrêt réalisée manuellement via un interrupteur est une

régulation de classe D pour les bâtiments non résidentiels. Complétée par un

programme horaire qui éteint l’éclairage de façon automatique, au moins une fois

par jour, cette fonctionnalité permet de disposer d’une régulation de classe C

compatible avec les exigences du BACS.

La régulation de l’intensité lumineuse doit également être pilotée. Une régulation

manuellement (par pièce, ou par zone) est une régulation de classe C

Astuce : L’ajout de capteurs de présence et de capteurs d’ensoleillement

permettent d’obtenir une régulation de l’éclairage de classe A ou B.
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